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B. BOUCHARD indique, en préambule, quelques informations: 
-Campagne de collecte de la taxe d'apprentissage: une excellente performance a été réalisée cette année, rendue possible grâce 
à la mobilisation collective, notamment celle de la Direction des Relations Entreprises. Tous les membres sont invités à poursuivre 
et à amplifier la diffusion de cette campagne auprès de leurs contacts issus du monde économique. Le montant collecté s'élève à 
XXXXX €, contre XXXXX € en 2024, soit une augmentation supérieure à 10 %, alors même que l'exercice précédent semblait avoir 
atteint un niveau plafond. Les prévisions inscrites au budget initial 2025 se situaient très sensiblement en deçà de ce résultat. Le 
Président adresse ses félicitations à l'ensemble des acteurs impliqués, en particulier aux personnels administratifs et aux 
enseignants-chercheurs, et souligne le caractère collectif de cette réussite, tout en appelant à la poursuite de cet engagement. 

1. Budget 
Des documents explicatifs ont été mis à la disposition des administrateurs. 
1. Budget rectificatif 1-2025 
2. Budget initial 2026 
B. BOUCHARD souligne que l'exercice 2025 a été marqué par des résultats positifs, grâce à une dynamique soutenue sur la taxe 
d'apprentissage et sur les dispositifs liés à l'apprentissage. Il mentionne également l'évolution des droits d'inscription, 
notamment par l'introduction de tranches supplémentaires, adoptées par le Conseil, qui ont contribué comme attendu à ce 
résultat. Pour autant, il attire l'attention sur le fait que les mesures gouvernementales récentes, conjuguées à de nombreuses 
incertitudes, imposent une prudence accrue du budget initial 2026, lequel est amené à s'ouvrir en situation de déficit. 

F. GELIN indique que l'exercice budgétaire s'inscrit dans un contexte particulier, marqué par une transition au sein de la Direction 
Financière: le précédent Directeur financier, Rafik Aribi, a quitté ses fonctions au début du mois de septembre, sachant que son 
successeur, Mathieu Boisset, présent à la séance, est en fonction depuis un mois seulement. Dans ces conditions, le processus de 
construction budgétaire a été conduit conjointement avec l'ensemble des équipes concernées et avec la contribution successive 
des deux Directeurs financiers. Elle tient à souligner l'engagement et le travail des équipes de la Direction Financière, de la 
Direction Aide au Pilotage (DAP), ainsi que des Ressources Humaines, qui ont été étroitement associées à l'élaboration de ce 
projet de budget. Celui-ci constitue l'aboutissement d'un processus long et approfondi, engagé dès l'été, et prolongé par un 
dialogue de gestion conduit avec l'ensemble des Directions et des composantes de l'Université. Ce travail a été complété par un 
échange préalable avec les services du Rectorat, lequel a abouti à l'émission d'un avis favorable du Recteur sur les deux projets 
de budget présentés. Elle rappelle enfin que la Commission financière s'est réunie le vendredi dernier, afin d'examiner ces deux 
projets, lesquels sont présentés conjointement pour des raisons de clarté et de commodité. Elle expose ensuite les principaux 
éléments de contexte. L'année demeure marquée par une forte incertitude au niveau national, liée à un Projet de loi de finances 
qui, à ce stade, n'est pas encore totalement stabilisé, situation comparable à celle observée lors du vote du budget précédent. 
Cette conjoncture a conduit l'Université à se conformer à des consignes récentes transmises par la DGESIP, via le Rectorat, invitant 
à une grande prudence dans les prévisions de recettes, en particulier s'agissant de la subvention pour charges de service public. 
À ce titre, il a été demandé de neutraliser les « actions spécifiques », c'est-à-dire les financements ne relevant pas du socle 
récurrent de la dotation, pour un montant estimé à environ 800 000 euros pour l'Université. S'agissant des dépenses, le choix a 
été fait de proposer un budget qualifié de sobre, sans pour autant revêtir un caractère austère, dans le souci de préserver autant 
que possible les conditions de fonctionnement propres à l'Université. De nombreux établissements publics font face à des 
situations financières particulièrement dégradées, caractérisées par des déficits pluriannuels de plusieurs millions d'euros et par 
des mesures de gel de postes. Si l'Université ne souhaite pas s'inscrire dans une telle logique, aucune création nette de poste 
néanmoins n'a été retenue dans le cadre de ce projet budgétaire. Les deux budgets soumis à l'examen traduisent des logiques 
distinctes. Le budget rectificatif vise à actualiser les données figurant dans le budget initial 2025 voté en décembre dernier, 
notamment par l'intégration d'actualisations en matière de recettes. À ce titre, le montant de la dotation a été revu à la hausse 
de 2,29 millions d'euros, celui-ci ayant été initialement évalué de manière volontairement prudente sur instruction du Rectorat. 
Les recettes propres connaissent également une progression, résultant notamment des réformes intervenues sur les droits 
d'inscription, pour un montant supplémentaire d'un million d'euros, ainsi que des bons résultats enregistrés au titre de la taxe 
d'apprentissage, permettant un ajustement à la hausse de 750 000 euros par rapport au budget initial. En revanche, les objectifs 
fixés en matière de formation continue n'ont pas été atteints au cours de l'exercice. Elle explique cette situation par un contexte 
spécifique pour ce département, marqué notamment par le départ de son Directeur, des évolutions organisationnelles, un 
déménagement, ainsi qu'un ralentissement de l'activité économique. Toutefois, le résultat patrimonial, hors prélèvement lié au 
financement du Nouveau Campus, devrait atteindre près de deux millions d'euros, alors qu'un déficit de 860 000 euros était 
initialement prévu. Compte tenu du prélèvement dédié au Nouveau Campus, effectué sur le fonds de roulement conformément 
aux modalités de financement arrêtées, le résultat global s'établit néanmoins à un niveau négatif d'environ cinq millions d'euros. 
Abordant ensuite le budget initial, elle indique qu'il présente une dynamique différente. Anticipant l'interrogation relative au 
retour à un déséquilibre pour l'exercice 2026, malgré l'augmentation observée de certaines recettes, elle explique que, dans le 
projet soumis, les recettes globales demeurent stables, tandis que les dépenses progressent sensiblement, en particulier la masse 
salariale, dont l'augmentation excède 2 %, générant à elle seule une hausse de dépenses de 1,9 million d'euros. En conséquence, 

le projet de budget initial présente un déséquilibre de 831 000 euros, montant qu'elle estime contenu au regard du contexte 
économique et budgétaire actuel, tout en précisant que les critères de soutenabilité feront l'objet d'un examen ultérieur. 

B. BOUCHARD complète cette présentation en signalant que certaines hausses de charges sont également liées à l'absence de 
compensation d'un prélèvement sur les salaires, notamment le CAS Pensions, et apporte une précision relative à la baisse des 
recettes de la formation continue, en indiquant que celle-ci s'accompagne mécaniquement d'une diminution corrélative des 
dépenses, certaines formations n'ayant pas été réalisées. Cette précision est prise en compte, la modulation des coûts étant ainsi 
confirmée. 
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